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Décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public

26/01/2012

En application de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit, ce décret prévoit les nouvelles modalités d'approbation par l'Etat des conventions constitutives des groupements d'intérêt public (GIP), ainsi que la définition des pouvoirs des commissaires du Gouvernement éventuellement placés auprès d'eux et les conditions de leur soumission le cas échéant au contrôle économique et financier.
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